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Le 22 février 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase I)


Demande de remboursement de frais de Option Consommateurs


Dossier Régie : R-3470-2001


Notre dossier : S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Hydro-Québec accuse réception le 20 février 2002 de la demande de remboursement de frais de Option Consommateurs (OC) pour la phase I du présent dossier.



En l'absence d'indications spécifiques de la Régie quant aux frais dans les diverses décisions rendues relatives à la phase I du présent dossier, Hydro-Québec se base, pour commenter la demande de l'organisme précité, sur les critères généraux énoncés dans le Guide de paiement des frais des intervenants (ci-après le Guide), approuvé par la Régie le 22 juillet 1999 (D‑99‑124).



Hydro-Québec constate que cet intervenant réclame le remboursement de frais d'expert.  Hydro-Québec a déjà fait valoir à la Régie, dans sa lettre du 21 décembre 2001, ses objections à la reconnaissance du statut d'expert lors de la première phase du présent dossier.



De plus, la lecture de l'annexe A du document produit par l'expert de cet organisme le 14 décembre 2001, indique que M. Harper possède une expérience reliée à des matières tarifaires plutôt qu'aux sujets traités par le plan d'approvisionnement et notamment la prévision de la demande, l'efficacité énergétique ou les appels d'offres.  Compte tenu de son expérience, Hydro-Québec soumet que le statut d'expert ne peut lui être accordé pour l'ensemble des sujets traités par le plan d'approvisionnement.



Si la Régie décidait d'accorder le remboursement de ces frais à ce stade du dossier, Hydro-Québec demande, comme le suggère d'ailleurs OC, que ces frais soient pris en compte dans toute demande additionnelle de remboursement de frais d'expert lors de la phase II du dossier.  De plus, Hydro-Québec se réserve le droit de contester pour la phase II la qualité d'expert de toute personne à l'égard d'un sujet donné, même si cette personne a été reconnue à titre d'expert pour la phase I de ce dossier.



OC réclame pour son expert 102,91 heures de préparation et pour son analyste 101,75 heures de préparation (99,75 heures pour M. Yannick Vennes et 2 heures pour M. Patrick Vanasse), soit un total de 204,66 heures.



Si l'on se réfère à l'article 23 du Guide, il est indiqué que :

« Le temps de préparation payé aux experts et aux analystes fait l'objet d'une enveloppe commune.  Il est basé sur l'estimation de la Régie, en tenant compte des barèmes prévus à l'annexe A.  Toutefois, si la Régie n'a pas procédé à une telle estimation, le temps de préparation maximum reconnu à des fins de paiement de frais ne pourra dépasser 50 % de la période de temps définie au paragraphe 15. »



Le paragraphe 15, par ailleurs, établit que :

« En règle générale, la période d'admissibilité du temps de préparation débute à la date de la première décision procédurale de la Régie et se termine à la date de la prise en délibéré. »



Si l'on compte le nombre de jours ouvrables entre le 2 novembre 2001 et le 11 janvier 2002, en excluant les 24, 25 et 26 décembre 2001 et les 31 décembre 2001, 1er et 2 janvier 2002, on obtient un total de 44 jours soit, à 8 heures par jour, 352 heures.  La moitié de ces heures, conformément à l'article 15 précité, fixe le maximum admissible à 

176 heures pour l'enveloppe commune dévolue aux experts et aux analystes pour la préparation du dossier.  Hydro-Québec constate que les heures réclamées par OC excèdent ce maximum.



Hydro-Québec comprend que conformément au Guide, la Régie traitera la question des taxes applicables en fonction du statut fiscal de l'organisme concerné.



La présente constitue les commentaires d'Hydro-Québec concernant la demande de remboursement de OC et ce, en vertu de l'article 27 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :
Me Éric Fraser, procureur de OC


(par courriel seulement)


…/


